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Vérification des casiers judiciaires des intervenant dans le cadre de l'EVARS
Question écrite n° 10071

Texte de la question

Mme Sophie Mette alerte Mme la ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur
et de la recherche, sur l'absence de vérification systématique des casiers judiciaires des référents intervenant
dans le cadre de l'éducation affective, relationnelle et sexuelle (EVARS), y compris des membres d'associations
agréées. Elle rappelle que la sensibilité des thèmes abordés et la protection des élèves exigent une vigilance
accrue. Elle lui demande si le Gouvernement entend conduire une vérification systématique et harmonisée des
antécédents judiciaires des intervenants. Elle souhaite connaître le cadre légal et administratif envisagé pour
rendre ces contrôles obligatoires ainsi que les mesures prévues pour assurer la transparence auprès des
parents. Elle lui demande enfin que soit précisé les moyens humains et financiers que l'État entend mobiliser
pour accompagner les rectorats et sécuriser ces interventions sur l'ensemble du territoire.
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